
En octobre dernier, nous avons lancé une consultation de la paroisse 
pour l’aménagement de notre église, sous forme d’un concours d’idées. 
De nombreuses contributions ont été apportées par les uns et les 
autres : 28 en tout. Que soient remerciés les auteurs ! Ils ont donné pas 
moins de 125 idées, sur lesquelles nous avons échangé le 16 décembre 
dernier, avec les personnes présentes lors de la restitution de ces contri-
butions. 

À présent, le temps est venu de rédiger un « programme » qui définisse 
les attentes de la paroisse. Ce programme sera transmis aux architectes 
chargés de faire des projets. Ces projets seront alors soumis à la paroisse. 
Vous avez donc ce programme entre les mains. En vous le remettant, la 
commission « église Notre-Dame » souhaite vous permettre de donner 
votre avis. Comme vous le verrez, ce programme ne donne pas de solution 
précise. Par exemple, il ne dit pas où sera la Piéta, ni la chapelle du Saint-
Sacrement. Il ne fait que définir des lignes d’actions. Toutes les idées de 
solutions apportées par les 28 contributions seront transmises aux archi-
tectes avec le programme. 

N’hésitez pas à nous envoyer vos remarques. Nous 
serons heureux d’en prendre connaissance et d’en 
tenir compte, autant que possible. 
Nous vous redisons notre joie de travailler à ce très 
beau projet, au service de la célébration de notre Dieu 
et de l’annonce de son amour au cœur de Talence. 

Père Éric Jacquinet, curé 

Thierry Gros, coordinateur de la commission Église Notre-Dame 

Écrivez à : notredame2020@paroisse-talence.fr 

 

 Réfléchir à un nettoyage complet de la partie ancienne, ainsi qu’à la 
mise en valeur des éléments architecturaux, chemin de croix et ex-voto.  

 Notre église est dédiée à la Vierge Marie, prévoir un cycle décoratif  
sur la Vierge Marie, Mère de compassion et de miséricorde. 

 L’ensemble devra être, beau, rassembleur, porter l’histoire du lieu tout 
en restant ouvert au monde d’aujourd’hui, et si possible unifier les 
deux parties de l’église. 

 Elle sera plus vaste qu’aujourd’hui, avec de nombreux espaces et 
meubles de rangements. 

 De par sa fonction elle sera proche du chœur. 

 À proximité un local pour les fleurs (avec point d’eau). 

 À valoriser (aujourd’hui un oratoire et un local de matériel). 

 des WC devront trouver place en deux lieux, à proximité de l’accueil et 
de la chapelle du Saint Sacrement.  

 L’actuel système de chauffage n’étant pas satisfaisant, sera étudié un 
nouveau système de chauffage. Possible chauffage par le sol. 

 

 

 

 

 



 La rénovation doit se faire en respectant l’histoire de l’église, sanctuaire 
construit autour de la Piéta en 1841 et agrandie en 1960.  

 Pour que le peuple eucharistique qui célèbre le Christ chaque dimanche 
ne fasse qu’un, on cherchera à réunifier l’espace, fractionné en deux 
depuis l’agrandissement de l’église. 

 Pour l’usage actuel et l’avenir de l’édifice, on offrira les fonctionnalités 
nécessaires  

 On veillera à ce que l’édifice soit le plus écologique possible (matériaux, éner-
gies renouvelables, isolation thermique, etc.) 

 L’agrandissement de l’église dans les années 1960 et le transfert de l’autel à 
sa place actuelle a éloigné une part des fidèles du célébrant, et créé des 
zones d’ombre derrière les gros piliers placés dans la partie neuve et pose 
un problème de visibilité. Tous les fidèles devront pouvoir  voir les célé-
brants. 

 Vue de l’intérieur, créer une zone accueillante, conçue comme un nartex, 
manifestant que le Christ nous reçoit, qui permette tant, de recevoir les 
fidèles que de parler sans troubler le recueillement du lieu. Cet espace 
est disponible pour des apéritifs paroissiaux, pour une première étape 
(profane) pour des célébrations (funérailles). On y trouvera un espace 
information. Des sanitaires sont accessibles à proximité.  

 Vue de la ville elle doit favoriser l’intégration de  l’édifice dans l’espace 
public et marquer ainsi la  place de la communauté dans la cité. 

 Il devra s’intégrer sous forme de piscine, tel que dans les églises primitives.  

 Il devra être central sans pour autant rompre l’unité  de la communauté  

 Elle devra être accessible de l’Église mais aussi de l’extérieur pour un ac-
cès (sécurisé) de nuit.  

 Sa capacité doit être de 25 personnes environ,  

 Un autel y trouvera place pour de petites assemblées eucharistiques. 

  Il est souhaitable que depuis la nef on voit les personnes prier dans la chapelle.  

 Des WC seront  à proximité. 

  Elle sera  accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR). 

 

 

 

 

raison d’être initiale de notre église et lieu de dévotion toujours 
très actif,  

 Elle sera mise en valeur, si possible à proximité du chœur comme à 
l’origine.  

 Notre église doit en être l’écrin.  

 Un lieu de recueillement tel un cocon sera prévu à proximité.  

 Les ex-voto (marbres et peintures) offerts par les fidèles au cours des 
siècles seront mis en valeur. 

doivent pouvoir être accueillis lors des offices.  

 Les 0-4 ans trouveront place dans un lieu en retrait et permettant si pos-
sible aux parents qui gardent leurs enfants de voir et participer à la céré-
monie. 

 Les 4-11 ans seront dans une ou deux salles paroissiales permettant les 
discussions et isolées phoniquement de l’assemblée. Les enfants quittent 
l’assemblée lors de la liturgie de la parole et la retrouvent au début de 
la célébration pour s‘installer au pied de l’autel sur un sol confortable. 

 

 Il garde globalement sa place actuelle et sera agrandi pour accueillir 10 
célébrants,  

 L’autel pourra être repensé pour être proportionné.  

 Une croix, un ambon, un siège de présidence et un pupitre pour l’animateur 
des chants doivent trouver place. 

 Il sera pensé sur plusieurs niveaux, avec l’autel sur la plus haute marche. 
Les enfants de chœurs seront à un niveau de cette zone.  

 L’éclairage devra mettre en valeur ce lieu point central où convergent les 
regards.  

 Le chœur sera accessible  aux PMR. 

 La chorale (25 personnes) est à proximité du chœur. 

 Les portes sous les porches coté presbytère seront condamnées  

 Deux portes latérales seront à créer,  

 Le bâtiment devra être accessible aux PMR, 

 Le sol sera étudié pour offrir la meilleure visibilité possible. Il peut être 
légèrement incliné.  

 

 

 

 


